
1 La délégation chinoise a proposé d’insérer dans cette disposition les mots “marquage double ou faux” afin
de tenir compte des cas où des armes à feu sont marquées au moment de leur fabrication mais de manière à
faire échouer ou à entraver intentionnellement les efforts déployés par la suite pour en suivre le
cheminement.
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Canada et Japon: amendement à l’article 2 du projet révisé de protocole
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éléments et munitions additionnel à la Convention des Nations Unies
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du Président

Article 2: Définitions

Alinéa d): “Fabrication illicite”

Le Canada et le Japon proposent, pour l’alinéa d), le texte modifié suivant:

“d) L’expression ‘fabrication illicite’ désigne la fabrication ou l’assemblage
d’armes à feu, de leurs pièces et éléments ou munitions:

i) À partir d’éléments ou de pièces ayant fait l’objet d’un trafic illicite;

ii) Sans licence ou autorisation d’une autorité compétente de l’État Partie
dans lequel la fabrication ou l’assemblage a lieu; ou

iii) Sans marquage des armes à feu au moment de leur fabrication.1

Des licences ou autorisations de fabrication de pièces et d’éléments sont
délivrées conformément au droit interne;”


